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Décision n° DOS/ASPU/016/2019 modifiant la décision n° DOS/ASPU/075/2017 du 14 
avril 2017 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) MEDILYS 
    

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 
médicale, et notamment son article 7 ; 
 
VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/075/2017 du 14 avril 2017 portant autorisation du laboratoire 
de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (SELAS) MEDILYS, dont le siège social est implanté 75 rue Regard à 
Lons-le-Saunier (39000) ; 
 
VU la décision ARSBFC/DOS/PSH/2018-134 du 13 février 2018 portant renouvellement de 
l’autorisation d’activité de soins de diagnostic prénatal pour la modalité examens de 
biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels, au profit du laboratoire de biologie 
médicale MEDILYS implanté à Lons-le-Saunier ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/096/2018 du 4 juin 2018 modifiant la décision 
n° DOS/ASPU/075/2017 du 14 avril 2017 portant autorisation du laboratoire de biologie 
médicale multi-sites exploité par la SELAS MEDILYS ; 
 
VU la décision n° 2019-005 en date du 1er janvier 2019 portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU les décisions collectives des associés de la SELAS MEDILYS prises par acte sous seing 
privé en date des 17, 18 et 19 décembre 2018 ayant notamment pour objet la démission de 
Madame Adiza Seydou de ses fonctions de biologiste-coresponsable à compter du 27 
décembre 2018 et l’agrément de Madame Lydia Principal, biologiste médical en qualité de 
nouvelle associée avec effet au 27 décembre 2018 ; 
 
VU le courriel adressé le 20 décembre 2018 par le Groupement Strasbourgeois d’Avocats, 
agissant au nom et pour le compte de la SELAS MEDILYS, au directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en vue d’obtenir un acte administratif 
entérinant la nouvelle organisation du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 
MEDILYS liée au départ de Madame Adiza Seydou et à l’agrément de Madame Lydia 
Principal, biologiste médical, en qualité d’associée, avec effet au 27 décembre 2018, 
 

DECIDE 
 
Article 1er : L’article 3 de la décision n° DOS/ASPU/075/2017 du 14 avril 2017, modifiée par 
la décision n° DOS/ASPU/096/2018 du 4 juin 2018, portant autorisation du laboratoire de 
biologie multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
MEDILYS, dont le siège social est implanté 75 rue Regard à Lons-le-Saunier (39000), est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

…/… 
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Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS MEDILYS sont : 

 

 Madame Andrée Piedimonte, pharmacien-biologiste, réputée compétente pour le DPN ; 

 Madame Béatrice Veyrat, pharmacien-biologiste, réputée compétente pour le DPN ; 

 Monsieur Pierre Douard, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Delphine Girard, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jean-François Lecocq, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Sylvain Millet, pharmacien-biologiste. 
 
Le biologiste médical associé du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 
SELAS MEDILYS est :  
 

 Madame Lydia Principal, pharmacien-biologiste. 
 
Article 2 : A compter du 1er novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la SELAS MEDILYS ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation 
portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 
 
Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 
MEDILYS doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 
Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du Jura. Elle sera notifiée 
au président de la SELAS MEDILYS par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception. 
 
 

Fait à Dijon, le 30 janvier 2019 
 
Pour le directeur général, 
Le directeur de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Jean-Luc DAVIGO 
 

 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 
court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 
préfecture du département du Jura. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
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 1 

 
P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de CHASSAL 
Contenance cadastrale : 166,7371 ha  
Surface de gestion : 166,74 ha 
Révision du document d'aménagement 
2018-2037 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale de 
CHASSAL pour la période 2018-2037 

avec application du 2° de l'article L122-7 
du code forestier 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E 

Préfet de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté le 23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Chassal en date du 09/07/2018, 
visé par la Sous-préfecture de Saint-Claude le 20/07/2018, donnant son accord au projet 
d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 
et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation propre à Natura 2000 ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2018-72-D du 01 décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de CHASSAL (JURA), d’une contenance de 166,74 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 165,25 ha, actuellement composée de chêne 
sessile ou pédonculé (23 %), tilleul à grandes feuilles (22 %), frêne (20 %), érable sycomore (2 %), 
hêtre (1 %), autres feuillus (10 %), épicéa commun (18 %), pin noir divers (2 %), sapin pectiné 
(2 %). Le reste, soit 1,49 ha, est constitué d’emprise de ligne électrique ou d’une zone d’éboulis. 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en Futaie irrégulière sur 67,34 ha 
et en taillis-sous-futaie (TSF) sur 84,11 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de ces 
peuplements seront le sapin pectiné (25,00 ha), le pin noir d’Autriche (5,00 ha), le hêtre (20,00 ha), 
le chêne sessile (66,45 ha), le tilleul à grandes feuilles (31,00 ha), l’érable sycomore (4,00 ha). Les 
autres essences seront maintenues comme essences objectif associées. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) : 
-  La forêt sera divisée en 2 groupes de gestion : 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 71,64 ha, qui sera parcouru par des 
coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 10 ans ; 

� Un groupe de gestion extensive, d’une contenance de 95,10 ha, au sein duquel seulement 
3 ha feront l’objet d’un passage en coupe de balivage sur la période d’aménagement ; 

- 0,7 km de pistes et 1 place de dépôt seront créés, 1 km de piste sera remis aux normes afin 
d’améliorer la desserte du massif ; 
- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune de 
CHASSAL de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en oeuvre 
toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la 
capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés 
sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités ou sénescents) ainsi qu’à 
la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de CHASSAL, présentement arrêté, est 
approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme de coupes et de 
travaux sylvicoles, à l'exclusion des travaux d’infrastructure, au titre de la réglementation propre à Natura 
2000 relative aux zonages suivants : 

- Zone Spéciale de Conservation FR 4312012 "Vallées et côtes de la Bienne, du Tacon et du Flumen" 
instaurée au titre de la directive européenne "Habitats naturels", 

- Zone de Protection Spéciale FR 4301331 "Vallées et côtes de la Bienne, du Tacon et du Flumen" 
instaurée au titre de la directive européenne "Oiseaux", 

- Zone Spéciale de Conservation FR 4301332 "Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de 
Vulvoz à Viry" instaurée au titre de la directive européenne "Habitats naturels", 

et considérant que la forêt est située pour 52 % de sa surface dans le site Natura 2000 ; 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du JURA. 
 
        Besançon, le 22 janvier 2019 
 

Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
Olivier CHAPPAZ 
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P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,  
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : JURA 
Forêt communale de GATEY 
Contenance cadastrale : 50,7465 ha  
Surface de gestion : 50,75 ha 
Révision du document d'aménagement 
2019-2038 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation du document 
d'aménagement de la forêt communale de 

GATEY  
 pour la période 2019-2038 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E 

Préfet de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 

 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de GATEY en date du 
1ier octobre 2018, visé par la Sous-préfecture de Dole le 8 octobre 2018, donnant son accord 
au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2018-72-D du 01 décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

 

ARRÊTE  

Article 1er : La forêt communale de GATEY (JURA), d’une contenance de 50,75 ha, est affectée 
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant 
sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  
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Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 50,75 ha, actuellement composée de chêne 
sessile ou pédonculé (55 %), hêtre (34 %), chêne rouge (3 %), charme (2 %), robinier (2 %), 
autres feuillus (2 %), douglas (2 %). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière dont 
conversion en futaie régulière sur 50,75 ha. 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le chêne sessile (44,14ha), le chêne pédonculé (5,00ha), le chêne rouge 
(0,76ha), le douglas (0,85ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 
associées ou comme essences d’accompagnement. 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 
-  La forêt sera divisée en 6 groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 7,31 ha, au sein duquel 6,25 ha seront 
nouvellement ouverts en régénération, 7,31 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période, et 1,06 ha feront l'objet de travaux de plantation ; 

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 3,00 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� 4 groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 40,44 ha, qui seront parcourus 
par des coupes selon une rotation de 8 ans pour les jeunes futaies et selon une rotation 
avariant de 13 à 20 ans pour les peuplements issus de Taillis sous Futaie ; 

 
- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune 
de GATEY de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en œuvre 
toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la 
capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse 
concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du JURA. 

 

 
        Besançon, le 22 janvier 2019 
 

Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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délégation de signature est accordée à M. Jean-François BAUVOIS, directeur des services du

cabinet du préfet du Jura, ainsi qu'à certains agents de la direction des services du cabinet du

préfet, pour signer certains actes relevant de leurs attributions 
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